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PROCÈS VERBAL du 
CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

du 23 octobre 2025 
 
 
 
Membres Présents à l’ouverture de la séance : 

 
- Madame RIMBERT Bénédicte, Cadre de santé,  

- Madame GATEAU Monique Présidente du CVS 

- Monsieur JEANNOT Jean-Pascal, représentant suppléant des personnes accueillies,  

- Mme BARNET Janine, représentante suppléante des personnes accueillies, 

- M. NAUD Bernard, (beau-fils de M. GAUTRON Henri) représentant titulaire des familles Vice-

Président du CVS 

- Madame PORTRON Isabelle, Agent de restauration, représentante du personnel, 

- Monsieur RIVAUD Gérard, représentant du Conseil Départemental de la Citoyenneté et 

l’Autonomie (CDCA 86), 

- Madame CORDEAU Caroline, Animatrice, représentante de l’organisme gestionnaire 

- Madame MAUGER Lucie, Psychologue, représentante de l’organisme gestionnaire, 

- Madame TINARD Claudine, Présidente VMEH, représentante des bénévoles 

- Madame SKORACKI Chantal (fille de Madame DEBENEST) représentante titulaire des familles 

 

 
 
Absents et Excusés : 

- Mme LE GALLIC Françoise (fille de Mme LEGALLIC), représentant suppléante des familles, 

- Monsieur BERT Jean-Claude, représentant suppléant des personnes accueillies,  

- Monsieur LACHETEAU Jean-Pierre (cousin de Monsieur et Madame MALAGA) représentant 

suppléant des familles, 

 
 
 
 
 

I. Fonctionnement du Conseil de la Vie Sociale (CVS) 

 

A. Approbation du procès-verbal du CVS du 26 juin 2025 

Mme RIMBERT lit le procès-verbal de la dernière instance, aucune question ou interrogation. 

Le PV est donc validé par l’ensemble du Comité. 
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Le PV du 26 juin 2025 est approuvé à l’unanimité par les membres du CVS. 

 

II. Thématique règles de vie collective et modalités de fonctionnement du service 

A. Point sur la situation financière 

Mme RIMBERT explique que les finances de l’établissement s’annoncent équilibrées. 

 

Les membres du CVS approuvé à l’unanimité le point sur la situation financière de l’EHPAD. 

B. Annexe d’activité : 
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3 DPT DPT DPT DPT

4 16 3 16 4 16 4 16

1 24 1 24 1 24 1 24

34 86 39 86 1 78 1 59

1 93 1 93 4 79 1 78

32 86 2 79

1 93 22 86

1 93

40 44 43 32

EVOLUTION DU NOMBRE DE RESIDENTS RELEVANT DE L'AIDE SOCIALE A 

L'HEBERGEMENT

AU 30/09/25 AU 31/12/24

5 en attente

AU 31/12/23 AU 31/12/22

DÉTAIL UNITÉ 2025

Repas intervenants extérieur en 

formation par repas 20,00 €

Repas GCSMS par repas 14,00 €

Location véhicule TPMR par kilomètre 1,55 €

Repas personnel + stagiaires par repas 5,45 €

Repas professionnels et familles dans le 

cadre de Haltes relais (animées par France 

Alzheimer) par repas 15,00 €

Facturation des coiffeurs par mois

10% de la 

prestation 

réalisée

       TARIFICATION - EHPAD LES CAPUCINES       30/09/2025

La moyenne de l’activité des 3 dernières années étant de 42 690 journées, l’année 2026 est 
projetée avec une activité de 43155 journée soit 98.53% de remplissage de l’établissement.  
Mme RIMBERT explique le taux de remplissage est correcte, la projection d’activité 2026 prévoit 

une augmentation de 465 jours de facturation en plus. 

L’annexe d’activité présentée est approuvée à l’unanimité par les membres du CVS. 

 

C. Annexe tarifaire : 

Une demande d’augmentation des tarifs des résidents payants présents au-delà des limites de 
l’arrêté ministériel a été validée. Pour ce faire, un avis favorable du CVS avait été donné par les résidents 
et leurs familles et une délibération du CA adoptée en ce sens.  

Mme SAVARIAU a donc saisi le Conseil départemental de cette demande en juin. Le CD a répondu 
par courrier du 9.09.2025 par un refus. Le Conseil départemental indique que les tarifs de 
l’établissement ont été déjà sensiblement augmentés et qu’ils sont à ce jour plus onéreux que ceux 
pratiqués par les EHPAD autonomes de la Vienne. 

Par ailleurs, le CD 86 craint une augmentation du nombre de personnes relevant de l’Aide sociale. 
Effectivement en 2024, il y a une hausse du nombre de personnes relevant de l’Aide sociale.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une modification est 
à enregistrer sur l’annexe tarifaire, c’est la création d’un nouveau tarif repas pour les professionnels et 
familles dans le cadre de Haltes relais animées par France Alzheimer : prix du repas fixé à 15 €. 
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CATÉGORIE DÉTAIL UNITÉ mai-25

GARANTIE

Résident provenant du domicile ou d'un foyer logement par jour 74,62 €

Résident hospitalisé (prix hébergement - forfait journalier hospitalier) par jour 54,62 €

Hébergement Permanent (aide sociale) par jour 62,05 €

Hébergement Permanent (résidents payants présents au 30.11.2024) par jour 67,09 €

Hébergement Permanent (nouveaux résidents payants) par jour 74,62 €

Hébergement des résidents de moins de 60 ans (payants nouveaux entrants) par jour 74,62 €

Hébergement des résidents de moins de 60 ans (payants présents au 30/11/2024) par jour 67,09 €

Hébergement des résidents de moins de 60 ans (aide sociale) par jour 62,05 €

PRÉAVIS Préavis jusqu'à l'état des lieux (6 jours maximum) : tarif fixé en fonction du profil résident

GIR 1/2 (part APA prise en charge par le conseil départemental) par jour 15,52 €

GIR 3/4 (part APA prise en charge par le conseil départemental) par jour 7,76 €

GIR 5/6 (ticket modérateur à la charge du résident payant) par jour 5,72 €

Dépendance des résidents de moins de 60 ans (payants) par jour 19,25 €

Dépendance des résidents de moins de 60 ans (aide sociale) par jour 19,25 €

ACCOMPAGNATEUR Accompagnateur pour les rendez-vous des résidents par heure 38,10 €

Forfait téléphonie (communication illimitées en France) par mois 19,05 €

Remplacement d'un téléphone détérioré à l'unité 21,77 €

Le résident ou son représentant légal souhaite (cocher la case de votre choix) :

☐ mise à disposition d'un téléphone 

☐ pas de téléphone mis à disposition

Blanchisserie (résidents payants présents avant 01/01/2023) par mois 75,00 €

Le résident ou son représentant légal souhaite (cocher la case de votre choix) :

☐ Entretenir son linge personnel 

☐ Que l’établissement entretienne son linge personnel 

Repas ou pique-nique des familles (incluant activités et animations) par repas 25,04 €

Repas invités adultes par repas 21,23 €

Repas invités enfants de moins de 12 ans par repas 10,67 €

Débarrassage de chambre à l'unité 152,75 €

Prestation chambre reposoir forfaitaire 180,00 €

Intervention Agent Technique Par heure 36,12 €

Location coffre-fort par mois 16,33 €

Photocopies à l'unité 1,09 €

Prestation (coiffeur, pédicure, …) : tarifs fixés par l'intervenant concerné par le serviceAUTRES 

PRESTATIONS
Les achats à la boutique de l'établissement sont facturés sur la facture mensuelle d’hébergement ou sur 

émission d’une facture mensuelle (pour les résidents à l’Aide Sociale)

AUTRES PRESTATIONS

REPAS EN FAMILLE

                                        TARIFICATION - EHPAD LES CAPUCINES                         

PRESTATIONS HÔTELIÈRES

PRESTATIONS DE SOIN ET D'ACCOMPAGNEMENT EN EHPAD

RÉSERVATION 

HÉBERGEMENT

Le dépôt de garantie à l'entrée du résident correspond à 30 jours de tarif hébergement

DEPENDANCE

TÉLÉPHONIE

BLANCHISSERIE

Les résidents peuvent avoir un téléphone dans leur chambre avec un numéro de ligne directe et doivent 

le cas échéant, faire part de cette volonté dès leur admission.

Le linge des résidents peut être entretenu par l'établissement ou par la famille. 

AUTRE
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Mme RIMBERT explique que suite à la restructuration des chambres reposoirs, une participation sera 
demandée aux familles qui souhaitent que leurs parents restent à l’EHPAD dans la chambre reposoir. 
Mme RIMBERT demande l’avis du comité. 
Après échange, la participation forfaitaire proposée de 180.00€ est validée. 
 
 
Le CVS émet, un avis favorable à la mise à jour de l’annexe tarifaire qui lui est présentée. 
 

 

D. Préparation de l’évaluation externe 

Afin de préparer l’établissement à la réalisation de 
l’évaluation externe au premier semestre 2026, une 
évaluation interne sera réalisée au dernier trimestre 2026.  
C’est une procédure obligatoire qui consiste à évaluer le 
bon fonctionnement d’un établissement au regard des 
exigences du référentiel national de la Haute Autorité de 
Santé des ESSMS. 

 
Le CEAS Vendée interviendra en cette fin d’année, pour 
effectuer une évaluation interne permettant d’identifier 
les difficultés et proposer des axes d’amélioration. 

 

Mme RIMBERT explique aux membres qu’ils seront sollicités afin d’évaluer si tous les critères sont 

respectés. 

Mme RIMBERT expose aux membres du CVS quelques questions types pour prendre connaissance 

d’exemples de questions évaluatives. 
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La préparation est fixée au 27/11/25. 

 

Cela inquiète un peu les résidents car certaines questions ne sont pas évidentes. M. RIVAUD demande 

s’il sera auditionné. Mme RIMBERT se renseigne et donnera une réponse rapidement. 

Mmes RIMBERT et MAUGER rassurent les résidents. 

 

 

E. Point sur les Appels à Projets : 

 
RÉPONSES OBTENUES 

1. Démocratie en santé (ARS) 

Thématique : Participation des usagers 
Montant maximal : 15 000 €. 
Le dossier comporte 3 axes : 

- Création d’un comité d’éthique au sein de l’EHPAD et composition d’un groupe de personnes 

référentes éthique (résidents/familles/professionnels) + 1 conférence sur le thème de l'Ethique 

- Participation à une formation pour les membres actifs du CVS de l’EHPAD 

- Démarche d’évaluation des pratiques par les usagers avec la co-construction d’un plan 

d’amélioration de la qualité 

Budget total de l'action : 15 294.98 €  → Demande refusée 
 
  

2. FIPHFP : adaptation du poste de travail 
 
Demande de financement de 3 roues motorisées pour les chariots de petit déjeuner des secteurs R1, R2 
et R3. 
Somme totale demandée : 9 241.60 € TTC 
 
→ Demande acceptée à hauteur de 8 317.44 € 
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Les roues ont été installées sur les chariots par Mathieu. 
 
Retour positif des agents.  
 

EN ATTENTE DE RÉPONSE 
 

1. FNP de la CNRACL 
 

Appel à projets « Prévention des risques professionnels des métiers techniques et d’entretien » 
L’appel à projet doit s’inscrire dans une durée de 36 mois et un comité de pilotage englobant un 
membre de chaque service concerné sera créé. 
Somme totale demandée : 112 430,44 € 
 

2. Fondation des hôpitaux 

Objet : Favoriser la mise en place de tiers-lieux en EHPAD. 
Objectifs :  

- créer des lieux de vie partagés, conviviaux et accessibles tant aux résidents qu’aux 

personnes extérieures 

- favoriser l’ouverture à l’environnement local 

Le projet déposé comporte la création d’une brasserie au sein de l’EHPAD Les Capucines. 
Le projet doit être mis en œuvre dans les 18 mois maximum suite à l’autorisation de la Fondation des 
hôpitaux.  
 
Co-financement obligatoire par l’EHPAD de 50%. 
Cout total du projet : 77 200 € TTC 
Montant demandé à la Fondation des Hôpitaux : 38 600 € 
 

F. Stratégie en matière de bientraitance : 

Mme MAUGER annonce que la Haute Autorité de Santé demande de répertorier des situations à risque 
de maltraitance. 
Un premier travail a été réalisé avec le personnel, familles et résidents afin de connaître les risques, les 
situations liées à la prise en charge du résident. Plusieurs thèmes sont abordés : l’accueil, document 
remis, prise en soins, coordinations pluridisciplinaires…et quelles solutions nous pouvons proposer et 
mettre en place afin d’améliorer ces situations à risque. 
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G. Rappel des droits et libertés de la personne accueillie : 

Mme MAUGER distribue aux membres le texte de loi de 02/01/2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale dont l’objectif est d’assurer les droits et libertés des résidents. 
Mme MAUGER lit les titres des 12 articles et un échange avec les membres sur les bonnes pratiques et 
remises en question du personnel sur les méthodes employées. Mme MAUGER souligne que c’est le 
résident qui décide de ce qu’il veut pour lui selon l’article 2. 
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III. Retour sur les demandes formulées par les résidents 

• Participer à des séances d'équithérapie.  -> Nouveau don du CRENA reçu en septembre 
pour 3 séances avec un nouveau groupe. 

➢ Mme CORDEAU confirme que les résidents ont beaucoup apprécié la séance 
d’équithérapie, retour positif. 

•           Avoir un distributeur de boissons/confiseries en bas à l'accueil. // En lien avec le projet De 
brasserie (tiers lieu) ? 

➢           Dans le projet restructuration, il y a bien la projet brasserie avec boissons chaudes et 
froides. 

•          Pain lors des repas est souvent trop sec et dur, pas du tout de bonne qualité. Possibilité de 
faire un partenariat avec une boulangerie ? 

➢         Mme RIMBERT informe que le pain actuel vient de chez Nault. Mme PORTRON informe que si 
le pain est coupé peu de temps avant le repas et recouvert, il est moins sec. Des devis sont 
demandés pour orienter vers une autre solution. 

 

 

 

 

IV. Travaux et équipements au sein de l’établissement 

 
3. Point sur le projet travaux et restructuration : 

 
Mme RIMBERT informe les membres du CVS que suite au concours 
qui s’est tenu au mois de juillet le Maitre d’œuvre retenu est la 
société TRIADE. Les bureaux d’études qui travaillent avec Triade 
sont les suivants : 
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Puis Mme RIMBERT explique les différents 

plans avec la création d’un PASA (Pôle 

d’Activités et de Soins Adaptés) pour accueillir 

des personnes âgées en journée. 

 

 

Puis le plan explicatif 

regroupant les 

agrandissements et 

créations lingerie, 

dédoublement de 

chambres… 

 

 

 

 

 

 

Ces travaux concernent la restauration de la cuisine, la lingerie, ainsi que la création de la salle de pause 

pour le personnel. 
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V. Plan gestion de crise et continuité 

Vaccination : Grippe et COVID 
 
Mme RIMBERT informe que le service infirmier commencera la vaccination grippe le 05/11/25 et la 
vaccination COVID le 15/12/25. 
 

 
Information concernant le cluster « COVID » d’octobre 2025 
 

Mme RIMBERT annonce que le COVID s’est invité à l’EHPAD, les mesures d’hygiène et d’isolement des 
cas ont été rapides ce qui a permis une maîtrise de la contagion à 7 résidents et à un professionnel. 
 

 
 

VI. Qualité et gestion des risques, gestion des évènements indésirables 

A. Formation SSI (système de sécurité Incendie) et AFGSU (Attestation de 
Formation aux Gestes et Soins d’Urgence) 
 

Mme RIMBERT informe que l’ensemble du personnel est formé et que cette formation est destinée aux 
personnels amenés à manipuler le Système de Sécurité Incendie (SSI) dans le cadre de leur mission. Les 
mesures adaptées et la réactivité des personnels sont indispensables à la mise en sécurité des résidents. 
 
Par ailleurs il en est de même pour la formation AFGSU : attestation de formation aux Gestes et Soins 
d’urgence afin que tout le personnel soit compétent lors d’une urgence vitale. 

 
 
 

La prochaine réunion du CVS est fixée le 18 décembre 2025. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 
 

 
 
 
Le Président du CVS 
Madame GATEAU Monique  
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